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Accès à « GRR »
� Accès via le Web :

L’application est disponible sur : http://www.sites.univ-rennes2.fr/acr2/

Remarque : Connectez vous via votre compte « Sésame »



La demande de Réservation 
� Choisissez l’objet à réserver

Vous devez choisir dans les 2 listes déroulantes



La demande de Réservation 
� Afficher la description « complète » de l’objet

Remarque : dans cet exemple 1,5 Euros correspond à la participation et
50 Euros correspond au montant de la caution

Cliquer sur la 
loupe pour 
afficher la 
description



La demande de Réservation 
� Réserver un objet

Cliquer sur le      dans la date qui correspond à votre demande.
ATTENTION
- les objets réservés le lundi doivent être restitués le vendredi suivant
- les objets réservés le vendredi doivent être restitués le lundi suivant

Après avoir cliquer sur le 
Il vous suffit simplement 
de cliquer sur le bouton 
« Enregistrer ». 
NB : Les gestionnaires 
« ACR2 » sont 
automatiquement avertis 
de votre demande de 
réservation via un email 
automatique.



La demande de Réservation 
� Confirmation de la réservation

Les gestionnaires ACR2 modifieront le statut de la réservation en la 
positionnant en « RESERVATION ACCEPTE » et vous recevrez 
automatiquement un email de confirmation (sous 24 à 48 heures).



La demande de Réservation 
� Les autres statuts de la réservation

Seuls les gestionnaires 
« ACR2 » peuvent modifier le 
statut de la réservation



La demande de Réservation 
� Informations complémentaires

Les permanences : Elles ont lieu chaque lundi et vendredi ouvrable 
de 12 heures à 13 heures, au local de l'ACR2, situé au-dessous de la 
cafétéria du bâtiment B.

Problème et assistance informatique : contacter le Webmaster 
(fabien.wald@uhb.fr)

Aide à la demande de réservation : contacter les gestionnaires ACR2 
(acr2-benevoles@listes.uhb.fr)

RAPPEL :
Les objets réservés le lundi doivent être restitués le vendredi et ceux 
réservés le vendredi doivent être restitués le lundi durant les horaires 
de permanences de l'ACR2


